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� 

	 �	 Regroupement économique et social du Sud-Ouest

	 	 Préambule

	 	 Plan d’action local pour l’économie et l’emploi :	
	 	 le mandat de réalisation

Le RESO s’est vu octroyer le mandat de Centre local de développement (CLD) pour l’arrondissement du Sud-Ouest 
dès la création de ces entités en 1998. La Loi sur le ministère du Développement économique, de l’Innovation et 
de l’Exportation définit les responsabilités1 des CLD quant à l’élaboration du plan d’action local pour l’économie 
et l’emploi (PALÉE) et au développement de l’entrepreneuriat, y compris celui de l’économie sociale, soit :

n	 « élaborer un plan d’action local pour l’économie et l’emploi, en tenant compte notamment 
du plan quinquennal de développement établi par la conférence régionale des élus de son 
territoire et, le cas échéant, du schéma métropolitain d’aménagement et de développement 
ainsi que du plan des grands enjeux du développement économique adoptés par la commu-
nauté métropolitaine de son territoire, et veiller à la réalisation de ce plan d’action local ; 

n	 	élaborer, en tenant compte des orientations, stratégies et objectifs nationaux et régionaux, une 
stratégie en matière de développement de l’entrepreneuriat, y compris l’entrepreneuriat de 
l’économie sociale. »

La loi prévoit d’autre part que la Ville de Montréal confie à des Centres locaux de développement l’exercice de 
la responsabilité en matière de développement économique local. En effet, la Ville de Montréal administre 
sur son territoire le chapitre 29 de la Loi sur le ministère du Développement économique et régional et de la 

recherche concernant l’activité des Centres locaux de développement (CLD). En vertu de 
ce pouvoir, la Ville de Montréal a conclu une entente avec le RESO entrée en vigueur le 
1er avril 2005 et se renouvelant par tacite reconduction pour des périodes d’un an. 

Cette entente définit les engagements des deux parties, mentionne les ententes à conclure 
avec d’autres partenaires, tels le Service d’aide aux jeunes entreprises (SAJE) et le Fonds 
de développement Emploi-Montréal (FDEM), et spécifie les dispositions administratives 

inhérentes au contrat. En ce sens, l’entente de gestion conclue avec la Ville de Montréal vient compléter, à l’annexe 
IV, les exigences auxquelles le présent PALÉE est tenu de se conformer. L’entente comporte aussi en annexe une 
définition des rôles respectifs entre les deux parties en matière de développement économique local. De plus, la 
Ville de Montréal, représentée par l’arrondissement du Sud-Ouest, dans un esprit de collaboration mutuelle, émet 
annuellement des attentes signifiées et en évalue l’atteinte en collaboration étroite avec le RESO.

Le RESO s’est vu octroyer	
le mandat de Centre local	

de développement (CLD)	
dès la création de ces entités	

en 1998.

L’entente qui établit le 
partage des responsabilités 

entre l’arrondissement du 
Sud-Ouest et le RESO est 
disponible sur demande.
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	 	 Présentation du RESO

	 	 Vingt ans de développement économique et social	
	 	 dans le Sud-Ouest 

		  De 1984 à aujourd’hui…

Le Regroupement économique et social du Sud-Ouest (RESO) est une corporation de développement économique 
communautaire qui travaille à la revitalisation économique et sociale des quartiers du Sud-Ouest de Montréal. 
Dès 1984, des citoyens prenaient leur destinée en main par la mise en place du Programme économique de 
Pointe-Saint-Charles (PEP) dans un contexte de pertes d’emplois massives dans le domaine manufacturier. 
Le RESO prenait le relais du PEP à la fin de 1989 par la volonté commune des principaux acteurs socioéconomiques 
et de la population du Sud-Ouest et étendait son action à l’ensemble des cinq quartiers qui composent l’arrondissement 
du Sud-Ouest. Depuis lors, en concertation avec ses partenaires des milieux des affaires, communautaire, 
syndical, institutionnel et des élus locaux, le RESO a contribué à sauvegarder des emplois menacés (ateliers 
ferroviaires, Sidbec-Dosco, Emballages Consumers, Robin Hood). Par l’effort concerté de tous ses partenaires, il a 
réussi à consolider la base industrielle du Sud-Ouest et à y attirer de nouvelles PME et des centaines de petites 
entreprises. Le RESO poursuit son travail auprès des résidants à la recherche d’un emploi, des entreprises, des 
organismes communautaires et des entreprises d’économie sociale. Même si la communauté du Sud-Ouest peut 
aujourd’hui tirer une certaine fierté de ces nombreuses années d’efforts et de réalisations, il reste du chemin à 
parcourir pour que le renouveau profite à toute la communauté. C’est ce à quoi le RESO continue de s’employer. 

		  Participation, concertation et partenariat

La concertation et le partenariat sont au cœur de l’action du RESO, soutiennent l’ensemble de ses activités et sont 
présents dans la plupart de ses interventions. La structure participative et représentative du RESO encourage et 
facilite la participation des citoyens, des organisations et des entreprises dans la définition des orientations 
et des priorités de développement pour le territoire 2. Le RESO participe à des concertations existantes, prend 
l’initiative d’en créer et travaille avec de multiples partenaires. Cette approche est utilisée tant pour la mise en 
valeur du territoire, l’habitation, la création de pôles d’emploi, le développement du récréotourisme et de la 
culture, la mise à niveau des entreprises, la formation de la main-d’œuvre dans les entreprises, les organismes 
communautaires et les entreprises d’économie sociale que pour l’organisation de formations professionnelles 
pour les chercheurs d’emplois. Comme cela a été mentionné en préambule, le partenariat entre la Ville de 
Montréal et le RESO est formalisé par une entente.

Territoire

Le RESO intervient 
dans l’arrondissement 

du Sud-Ouest. 
(Côte-Saint-Paul, 

Émard, Griffintown, 
Petite-Bourgogne, 

Pointe-Saint-Charles 
et Saint-Henri)

Mission

Regrouper 
la communauté 

du Sud-Ouest 
autour de stratégies 

et de projets de 
développement 

pour qu’elle participe 
activement à bâtir son 

avenir économique, 
social et culturel 

dans une perspective 
durable et équitable 

en misant sur 
l’engagement et 

la concertation de 
la population et des 

acteurs sociaux et 
économiques. 
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		  Structure

Une structure participative et représentative

Le RESO est d’abord un mouvement de participation de tout un milieu à son développement. À la base de son 
existence, il y a le défi de la démocratie et de la participation réelle de la communauté aux orientations, aux 
actions et aux projets de développement du Sud-Ouest. Le RESO s’est donné une structure qui permet cette 
participation et qui est représentative de la communauté du Sud-Ouest.

Conseil d’administration 

Le conseil d’administration détermine les actions qui sont entreprises par le RESO en tenant compte des 
recommandations formulées par les collèges électoraux sectoriels. Ses membres représentent les principaux 
acteurs socioéconomiques du Sud-Ouest : entreprises, institutions, organismes communautaires et syndicats. 
Les participants aux activités en employabilité du RESO y ont aussi un représentant ainsi que l’arrondissement 
du Sud-Ouest.

Le conseil d’administration du RESO est formé des personnes suivantes :

|	 Pierre Sylvestre, avocat du cabinet d’avocats Sylvestre, Fafard, Painchaud, président du conseil ;

|	 Madeleine Breton, directrice du développement des programmes, de la santé publique et des 
partenariats du Centre de santé et de services sociaux du Sud-Ouest-Verdun, représentante des 
institutions de la santé, de l’éducation et de la culture ;

|	 Édith Cyr, directrice générale du GRT Bâtir son quartier, représentante des entreprises d’économie 
sociale ;

|	 Pierre Dallaire, directeur d’usine chez Kruger inc., représentant des grandes entreprises ;

|	 Steeve Dupuis, coordonnateur de Concertation Saint-Paul-Émard, représentant des organismes 
communautaires de Émard-Côte-Saint-Paul ;

|	 Véronique Fournier, coordonnatrice à la formation de base, représentante des employés du RESO ; 

|	 Line Hamel, conseillère de ville, district de Saint-Henri-Petite-Bourgogne-Pointe-Saint-Charles, 
représentante des élus municipaux du Sud-Ouest ;

|	 Éric Legault, représentant des participants aux activités du RESO ; 

|	 Véronique Olivier, présidente de Waveroad, partenaires en télécommunications inc., représen-
tante des commerces et petites entreprises de services ;

|	 Gilles Paquette, conseiller syndical à la Fédération des travailleuses et des travailleurs du Québec, 
représentant des syndicats de la FTQ ;

|	 Vicente Perez, coordonnateur de la Coalition de la Petite-Bourgogne/Quartier en santé, représen-
tant des organismes communautaires de la Petite-Bourgogne ;

|	 André Raymond, directeur général du Centre financier aux entreprises, secteur sud-ouest de Mon-
tréal, représentant des institutions financières ;

|	 Jean-François Rivest, président de Voodoo Technologies inc., représentant des PME ;

|	 Hugues Rondeau, conseiller syndical au Conseil central du Montréal métropolitain, représentant 
des syndicats de la CSN ;

|	 Maggie St-Georges, coordonnatrice de Solidarité Saint-Henri, représentante des organismes commu-
nautaires de Saint-Henri ;

|	 Karine Triollet, coordonnatrice d’Action-Gardien, représentante des organismes 
communautaires de Pointe-Saint-Charles.

Sont membres d’office sans droit de vote :

|	 Pierre Morrissette, directeur général ;

|	 Pierre Richard, vice-président au développement stratégique ;

|	 Marguerite Blais, députée de Saint-Henri-Sainte-Anne à l’Assemblée nationale ;

|	 Stéphane Sainte-Marie, directeur, Centre local d’emploi de Pointe-Saint-Charles, 
représentant du CLE Pointe-Saint-Charles
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Collèges sectoriels électoraux 

Dans le but d’élire leurs représentants au conseil d’administration et de formuler des recommandations au conseil 
d’administration, les principaux intervenants socioéconomiques du Sud-Ouest et membres du RESO 
se réunissent deux fois par année en neuf collèges sectoriels électoraux.

n	 Grandes entreprises 

n	 PME 

n	 Commerces et petites entreprises de services de 5 employés et moins

n	 Institutions financières

n	 Syndicats

n	 Entreprises d’économie sociale

n	 Organismes communautaires

n	 Institutions de la santé, de l’éducation et de la culture

n	 Participants aux activités d’aide à l’emploi du RESO 

Assemblée générale annuelle 

Tous les membres du RESO et les résidants du Sud-Ouest sont invités à participer à l’assemblée générale annuelle. 
Les préoccupations exprimées lors de cette rencontre sont transmises au conseil d’administration. Selon la 
conjoncture et les enjeux du moment, le RESO tient aussi des activités d’information et de mobilisation qui 
s’adressent aux citoyens du Sud-Ouest.

Équipe de direction 

L’équipe de direction du RESO est composée des personnes suivantes :

n	 Pierre Morrissette, directeur général

n	 Guy Biron, directeur des Services en employabilité 

n	 Christine Guay, directrice du Carrefour jeunesse emploi du Sud-Ouest de Montréal

n	 Jacques Laniel, directeur des Services administratifs et des ressources humaines 

n	 Richard Roussel, directeur du Service aux entreprises

Présentation du RESO (suite)
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	 1	 Portrait et diagnostic 
de la réalité économique 2006

	 1.1	 Évolution de la structure économique

On remarque depuis dix ans une croissance soutenue des entreprises et de l’emploi sur le territoire de l’arrondissement 
du Sud-Ouest, comme l’atteste le tableau qui suit :

L’emploi y a crû de 27,7 % de 1996 à 2003, soit en moyenne de 4 % par année contre 2,7 % pour l’ensemble 
de la ville de Montréal. La création nette d’emplois s’est ralentie depuis trois ans en raison principalement 
d’importantes pertes d’emplois dans le domaine manufacturier. Cependant, ces pertes ont été compensées par 

de forts gains d’emplois dans les secteurs des services et de la construction. On constate 
que les entreprises qui s’installaient dans le Sud-Ouest pour le coût abordable et 
par accommodement y trouvent des avantages insoupçonnés tels que la proximité du 

centre-ville, la qualité de vie et un réseautage de plus en plus significatif. Par conséquent, le Sud-Ouest est 
dorénavant une destination recherchée et enviable.

Sources	 1996	 2000	 2003	 2006	 1996-2003	 2003-2006

Nombre d’établissements 
dans le Sud-Ouest 3	 1952	 2109	 2369	 2 891

Croissance annuelle moyenne des 
établissements dans le Sud-Ouest					     3 %	 7 %

Nombre d’emplois dans le Sud-Ouest 4	 25 599	 31 680	 32 683	 33 879

Nombre d’emplois à Montréal 5	 755 200	 834 500	 896 200

Croissance annuelle moyenne 
de l’emploi dans le Sud-Ouest					     4 %	 1,2 %

Croissance annuelle moyenne 
de l’emploi à Montréal					     2,7 %	 Réf. 6

Tableau 1

Évolution du nombre 
d’établissements et 

de l’emploi

Sud-Ouest/Ville de 
Montréal, 1996-2006

Le Sud-Ouest est dorénavant une 
destination recherchée et enviable
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Les chiffres du tableau 4 ont été arrondis aux fins de comparaison avec 2003.

Industries	 Emplois	 Emplois	 Variation	
	 2003 (CTI)	 2006 (SCIAN)	 %

Ressources naturelles	 27	 11	 -59

Fabrication	 7 305	 5 738	 -21

Construction	 652	 1 175	 +80

Transport et entreposage	 1 959	 1 482	 -24

Commerce de gros	 2 457	 1 688	 -31

Commerce de détail	 2 518	 2 693	 +7

Autres services	 16 465	 21 092	 +28

Total	 32 683	 33 879	 +8

Secteurs	 2003	 2006	 Variation %

Textile et habillement	 620	 550	 -11

Aliments, boissons et tabac 9	 1 925	 1 230	 -37

Produits métalliques	 845	 770	 -9

Imprimerie	 700	 730	 +4

Plastiques et caoutchouc	 410	 210	 -49

Papier et bois	 490	 540	 +10

Autres	 2 315	 1 700	 -27

Total	 7 305	 5 730	 -22

Industries	 Établissements	 Établissements	 Variation	
	 2003 (CTI)	 2006 (SCIAN)	 %

Ressources naturelles	 4	 4	 0

Fabrication	 309	 337	 +9

Construction	 59	 149	 +152

Transport et entreposage	 44	 71	 +61

Commerce de gros	 172	 181	 +5

Commerce de détail	 572	 457	 -20

Autres services	 1 209	 1 692	 +40

Total	 2 369	 2 891	 +22

Tableau 2

Évolution du nombre 
d’établissements par 
industrie 2003/2006 7

Tableau 3

Évolution du nombre 
d’emplois par industrie 

2003/2006

Tableau 4

Évolution de l’emploi 
manufacturier par 

secteur 2003/2006 8

Portrait et diagnostic de la réalité économique 2006 (suite)
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Bien que, depuis 2003, il y ait eu une croissance générale de l’emploi (+4 %) et du nombre d’établissements 
(+22 %), on constate un déclin de l’emploi dans les industries du transport et de l’entreposage (-24 %), 
le domaine manufacturier (-21 %) et le commerce de gros (-31 %). La croissance du nombre d’établissements 
et de l’emploi est particulièrement vive dans les industries de la construction et le secteur des services.

	 	 	 Moyenne	
Secteurs 	 	 	 emplois/	
par rang d’emplois	 Établissements	 Emplois	 établissement

Enseignement, santé, services sociaux	 237	 5 029	 21

Tertiaire moteur 10	 497	 4 698	 9

Commerce et restauration	 624	 4 053	 6

Services de sécurité	 13	 3 460	 266

Autres services aux particuliers	 433	 2 168	 5

Autres services aux entreprises	 131	 1 743	 13

Autres fabrications	 135	 1 698	 15

Commerce de gros	 181	 1 688	 9

Transport et entreposage	 71	 1 482	 21

Administration publique et utilités publiques	 54	 1 475	 27

Construction	 149	 1 175	 8

Fabrication - aliments, boissons, tabac	 25	 1 232	 49

Fabrication produits métalliques	 46	 766	 15

Imprimerie	 60	 734	 12

Culture et récréotourisme	 83	 644	 8

Fabrication - textile, habillement	 41	 552	 13

Fabrication - papier et bois	 21	 542	 26

Intermédiaires financiers et assurances	 41	 410	 10

Fabrication - plastiques et caoutchouc	 7	 214	 31

Services juridiques et comptabilité	 38	 105	 3

Secteur primaire	 4	 11	 3

Total	 2 891	 33 879	 12

Tableau 5

Portrait de 
l’ensemble des 

secteurs 2006
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	 1.2	 Mutation progressive du domaine manufacturier

Le déclin progressif de l’emploi dans le domaine manufacturier touche l’ensemble du Canada et particulièrement 
l’est du pays, historiquement industrialisé. L’emploi manufacturier a diminué au Québec de 13 % depuis le début 
de l’année 2003 11. Cette tendance, liée à la délocalisation internationale des activités majeures de fabrication, 
a continué à se faire sentir dans le Sud-Ouest durant les trois dernières années avec un déclin de l’emploi de 
l’ordre de 21 %.

Cependant, cette tendance pourrait s’accélérer dans le Sud-Ouest avec le développement résidentiel lié à la 
gentrification peu compatible avec les nuisances inhérentes au domaine de la fabrication. Les plaintes des nouveaux 
résidants, les contraintes réglementaires municipales, mais surtout la hausse des valeurs foncières peuvent 
inciter les dirigeants d’entreprises manufacturières à se relocaliser dans un environnement plus facilitant. De 
plus, il faut aussi tenir compte du fait que la majeure partie de leur main-d’œuvre n’est pas issue du Sud-Ouest ou 
des arrondissements limitrophes 12. Il convient d’être vigilant face à une telle tendance dans un territoire comme 
le Sud-Ouest, qui est le berceau de l’industrialisation au Canada, et où la mixité entre l’industrie et les autres fonctions 
urbaines a toujours été revendiquée par les groupes de citoyens de l’arrondissement.

Par ailleurs, on constate la santé de certains secteurs industriels. Ainsi, le secteur du papier, carton et bois s’est 
bien comporté avec une hausse de 10 % de l’emploi. En effet, plusieurs entreprises de recyclage et d’entreposage 

y ont prospéré. Bénéficiant d’une proximité avec le centre-ville, le secteur de l’imprimerie, 
avec +4 %, maintient aussi sa part relative de l’emploi. Le secteur de la transformation 
des produits minéraux, avec en tête les métaux et le verre, demeure aussi très important, 
avec 770 emplois. Celui-ci bénéficie de la présence de joueurs internationaux ayant réalisé 
d’importants investissements dans le Sud-Ouest 13. Enfin, le cigarettier Imperial Tobacco 
Canada a consolidé son siège social canadien dans le Sud-Ouest par l’embauche récente 
de 300 personnes 14.

La croissance générale de 9 % du nombre d’établissements, qui est passé de 309 à 337 entre 2003 et 2006, est 
par ailleurs le signe d’une diversification du tissu industriel, les grands employeurs faisant de plus en plus place 
à une multiplication de PME sous-traitantes de grands donneurs d’ordres ou occupant des niches spécialisées. 

	 1.3	 Essor de l’économie des services 

L’ensemble des services aux particuliers et aux entreprises, incluant la construction, le 
commerce de détail, les services financiers, l’éducation et la santé connaît une croissance 
de fond et une diversification dans le Sud-Ouest 15. La croissance de l’emploi depuis 2003 
correspond à près de 5 000 nouveaux postes 16. 

On peut supposer que l’essor substantiel de la construction (+136 % du nombre d’établissements) est lié à la 
bonne conjoncture récente de cette industrie par ailleurs cyclique, les barrières à l’entrée étant relativement 
basses pour les entrepreneurs 17. Enfin, le commerce de détail connaît une croissance de 7 % de l’emploi malgré 
une concentration résultant en une diminution de 20 % du nombre des établissements depuis 2003. Les services 
sont dominés sur le territoire par les secteurs publics de la santé, des services sociaux et de l’éducation ainsi 
que de l’administration publique avec un total de 6 500 emplois. L’arrondissement compte d’importants centres 
d’accueil, telles les résidences Mance-Décary et Yvon-Brunet qui totalisent 810 employés. On y trouve aussi 
l’École de technologie supérieure avec plus de 910 employés, dont la croissance est continue et soutenue. 
Ces établissements vont maintenir leur importance dans l’économie du Sud-Ouest pour les prochaines années, 
à cause, notamment, du vieillissement de la population et de l’approfondissement de l’économie du savoir.

Le secteur de la transformation	
des produits minéraux bénéficie	

de la présence de joueurs	
internationaux ayant réalisé	

d’importants investissements	
dans le Sud-Ouest.

La croissance de l’emploi	
depuis 2003 correspond à près	

de 5000 nouveaux postes.

Portrait et diagnostic de la réalité économique 2006 (suite)
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La quasi-totalité des services aux particuliers et aux entreprises connaissent aussi une croissance continue. 
On trouve ici une variété de services privés aux particuliers avec près de 2 200 emplois et de services aux 
entreprises avec près de 1 800 emplois. Plus spécifiquement, les services de sécurité, avec 3 460 emplois, 
connaissent une croissance accélérée. Le secteur culture et récréotourisme, qui compte 650 emplois, et les 
services financiers et juridiques, avec plus de 600 emplois, sont les autres secteurs en expansion. Les services 
de sécurité dépendent principalement de deux entreprises, Garda Canada et Groupe 4 Sécuricor.

L’emploi décline cependant dans les secteurs des services qui requièrent beaucoup d’espaces pour leurs activités. 
En effet, le commerce de gros, qui regroupe 1 700 emplois, a diminué de 31 % depuis 2003. Il en est de même 
du secteur du transport et de l’entreposage avec 1 500 emplois, soit une diminution de 24 % depuis 2003. 

Deux facteurs expliquent ce déclin : d’abord, la hausse du prix des terrains et des loyers industriels consécutive 
à l’essor pris tant par le développement résidentiel que par l’installation d’activités tertiaires à haute valeur ajoutée ; 
ensuite, les contraintes croissantes d’exploitation et de transport des marchandises dans un environnement de plus 
en plus enclavé et congestionné.

	 1.4	 Essor de la nouvelle économie

Le domaine du tertiaire moteur 18 aurait doublé en cinq ans, passant approximativement de 2 500 emplois en 2000 19 
à près de 5 000 emplois actuellement. Le tertiaire moteur comprend d’abord l’industrie du film, de la vidéo, de la 
musique et du son, qui contribue pour près de 1 800 emplois ou 36 % du total. Mais s’y manifestent aussi les 
différentes branches des technologies de l’information : les éditeurs de logiciels, les services Internet et de bases 
de données électroniques et la conception de systèmes informatiques. Enfin, on y trouve la radiotélévision et 
les télécommunications ; les services scientifiques, techniques et de génie ; le design et l’architecture ainsi que 
la consultation en gestion et en communication. 

Dans le cas de ces industries du tertiaire moteur, on ne peut plus parler d’une situation conjoncturelle de localisation 
dans le Sud-Ouest. En effet, les trois zones géographiques qui jouxtent le centre-ville de 
Montréal, soit Griffintown/Petite-Bourgogne, Saint-Henri et Pointe-Saint-Charles, sont les 
grandes bénéficiaires de cet essor, alors que la zone Côte-Saint-Paul/Émard y participe 
moins. En ce sens, ces trois zones font partie intégrale du positionnement récent du centre 
de Montréal en tant que ville de la nouvelle économie. 

Sur les 497 entreprises et 4 698 emplois recensés, la zone Pointe-Saint-Charles accapare 128 entreprises et à 
elle seule près de 50 % de l’emploi, soit 2 213, avec comme créneaux majeurs : 

n	 le cinéma/vidéo/son avec 1 261 emplois ; 

n	 les technologies de l’information avec 346 emplois ; 

n	 le design/architecture avec 200 emplois ;

n	 la consultation/communication avec 178 emplois ;

n	 les services scientifiques avec 155 emplois. 

Puis suit la zone Griffintown/Petite-Bourgogne, qui affiche 147 entreprises et 1 226 emplois, dont principalement 
509 emplois en diffusion radiotélévision/télécoms et 237 emplois en cinéma/vidéo/son. Enfin, autre zone significative, 
la zone Saint-Henri présente la répartition suivante, soit 148 entreprises et 853 emplois dont 270 en design/architecture 
et 167 en cinéma/vidéo/son.

Les trois zones géographiques	
qui jouxtent le centre-ville sont	

les grandes bénéficiaires de	
cet essor



	 Plan d’action local pour l’économie et l’emploi	 2007–2010	 13

L’intensification de la participation du Sud-Ouest dans la nouvelle économie du centre-ville de Montréal résulte 
des facteurs suivants :

a)	 la présence d’au moins six complexes industriels d’envergure abritant des lofts industriels 
très recherchés par les entreprises en technologies de l’information ;

b)	 l’installation dans le Sud-Ouest de chefs de file mondiaux tels que le Groupe Pixcom, 
Babel Média et Meteor Studio associé à Discovery Channel ;

c)	 la présence sur le territoire ou en périphérie immédiate d’universités et de centres de 
recherche institutionnels tels l’Université Concordia, l’École de technologie supérieure 
et l’établissement prochain du Centre universitaire de santé de McGill (CUSM) ;

d)	 une desserte substantielle du territoire par le transport en commun avec sept stations 
de métro, sans compter près d’une dizaine en périphérie et un grand nombre de trajets 
d’autobus 20 ;

e)	 l’arrêt depuis 2003 de nouveaux octrois de crédits d’impôt qui favorisaient à proximité 
du territoire du Sud-Ouest des ensembles immobiliers telles la Cité du multimédia et la 
Cité du commerce électronique ;

f)	 des coûts de location bruts et nets inférieurs à ceux pratiqués dans l’arrondissement 
Ville-Marie (voir tableau 6).

L’avantage du coût d’hébergement est encore plus marqué actuellement quand on considère les dépenses 
d’exploitation généralement beaucoup plus élevées au centre-ville historique (Ville-Marie) où le stationnement 
intérieur requis par le locataire se paie. Le facteur coût de location sera cependant sujet à de multiples changements 
dans les années qui viennent. Il faut d’abord noter que les coûts de location dans les complexes industriels fortement 
rénovés du Sud-Ouest sont à la hausse. Il faut aussi mettre en lumière le taux d’inoccupation des bureaux du 
centre-ville qui est de 12,3 % au premier trimestre de 2006, donc favorable aux locataires. Ceci amène certains 

locateurs à offrir des réductions de prix à l’installation et certains autres à augmenter 
l’offre de lofts industriels pour les entreprises de la nouvelle économie en convertissant 
des bureaux réservés auparavant aux activités administratives. Si bien que la concurrence 
du centre-ville (Ville-Marie) pour attirer des entreprises de la nouvelle économie se pour-
suivra durant les prochaines années. Le Sud-Ouest doit donc plus que jamais faire valoir 
ses autres avantages comparatifs, incluant le canal de Lachine et une image renouvelée 
et distinctive, qui, bien promus, lui conféreront un pouvoir d’attraction puissant auprès 
de ces entreprises.

Coût de location annuel médian	
avant dépenses d’exploitation	 	Arrondissements centraux

	 	 	 Plateau	
	 Sud-Ouest	 Ville-Marie	 Mont-Royal

bureaux classe A/pi.2	 —	 22 $/25,50 $ 21	 —

bureaux classe B/pi.	 12 $/18 $	 15 $/18 $	 12 $/17 $

bureaux classe C/pi.	 7 $/12 $	 13 $/15 $	 10 $/12 $

industriel léger/pi.2	 4 $/5 $	 —	 5 $/6 $

Tableau 6

Centre-ville 
de Montréal, marché 

immobilier industriel 
et bureau

1er trimestre 2006

Le Sud-Ouest doit donc faire	
valoir ses avantages comparatifs,	

incluant le canal de Lachine et	
une image renouvelée distinctive, 
qui, bien promus, lui conféreront	
un pouvoir d’attraction puissant 

auprès des entreprises.

Portrait et diagnostic de la réalité économique 2006 (suite)



	n	 Petite enfance – 46 %

	n	 Habitation – 9 %

	n	 Art et culture – 10 %

	n	 Loisirs et 
		  récréotourisme – 8 %

	n	 Alimentation – 5 %

	n	 Environnement 
		  et recyclage – 5 %

	n	 Commerce de détail – 5 %

	n	 Formation – 3 %

	n	 Aide domestique – 3 %

	n	 Manufacturier – 3 %

	n	 Nouvelles technologies 
		  de l’information – 3 %
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	 1.5	 Consolidation de l’économie sociale

L’économie sociale occupe une place importante dans l’économie du Sud-Ouest de Montréal. Son développement 
a été favorisé par la mise en place de ressources techniques d’accompagnement et de politiques publiques 
adaptées. Son ancrage dans la communauté - qui se concrétise, notamment, par l’engagement bénévole soutenu 
dans les instances démocratiques et, souvent, dans la réalisation des activités - est tout aussi important. Bien 
qu’évoluant dans un contexte marchand, les entreprises d’économie sociale s’inscrivent donc dans une dynamique 
particulière qui favorise leur pérennité. 

Au printemps 2002, l’arrondissement du Sud-Ouest comptait près de 45 entreprises d’économie sociale. Afin d’en 
établir un portrait le plus précis possible, un sondage avait été réalisé 22 auprès de celles-ci. Parmi les 45 organismes 

sondés, 32 ont répondu, pour un taux de réponse très satisfaisant de 71 %. Près de la 
moitié des répondants œuvraient dans le domaine de la petite enfance. L’autre moitié 
regroupait des entreprises dans les domaines du récréotourisme, de l’habitation et de 
l’alimentation. En 2006, certaines entreprises n’existent plus alors que d’autres ont été 
créées, ce qui porte leur nombre à 40. Les secteurs d’activité sont distribués comme suit : 

Les entreprises d’économie sociale enregistrent, en 2006, un chiffre d’affaires moyen de plus de 900 000 $, soit 
une augmentation de 26 % en quatre ans. En matière d’emploi, elles ont connu une croissance de 5 % 24, en 
passant de 18 à 19 emplois en moyenne par entreprise. La structure juridique est homogène et on compte à 
ce titre 37 organismes à but non lucratif et seulement trois coopératives (deux coopératives de service et une 
coopérative d’usagers). Ces statuts légaux découlent directement des convictions et objectifs des promoteurs 
et chaque entreprise a opté pour la structure correspondant le mieux aux idées de ces derniers.

Il importe également de mentionner que le secteur des organismes communautaires, bien qu’il ne réalise 
que très peu ou pas d’activités marchandes, occupe une place importante dans l’économie du Sud-Ouest 25. 
L’arrondissement compte une centaine d’organismes communautaires et leur chiffre d’affaires moyen est de 
plus de 535 000 $. En 2002, il était de près de 480 000 $, soit une augmentation de 19 % 26. En ce qui concerne 
l’emploi, on note une légère croissance, en passant d’une moyenne de 14 à 16,5 emplois par organisme.

Au printemps 2002,	
l’arrondissement du Sud-Ouest 

comptait près de 45 entreprises 
d’économie sociale.

Graphique 1

Répartition 
des secteurs d’activité 

en économie sociale 
en 2006 23
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	 1.6	 Expansion du secteur culturel 27

L’importance économique de la culture s’est fait de plus en plus sentir ces dernières années dans le Sud-Ouest. 
Quatre cent trente-cinq (435) acteurs culturels étaient recensés en 2005, comparativement à trois cents (300) en 1999. 
Cela représente une hausse de 45 % ou près de 8 % par année depuis 1999 ; ce qui se traduit par l’existence de 
4000 emplois, dont les deux tiers sont à la pige 28. Depuis 1999, certains secteurs d’activité seraient en baisse : 
artistes et artisans (notamment arts visuels), cinéma/télé/vidéo, multimédia, musique. Par ailleurs, certains 
secteurs d’activité seraient en hausse : design graphique, architecture, meubles, mode vestimentaire, photographie, 
muséologie et patrimoine, antiquités, ébénisterie et fabricants de meubles, diffusion culturelle 29. 

Le tableau 7 donne un aperçu global des 435 entités recensées en 2005 selon leur spécialité 30. Les principales 
spécialités présentes dans le Sud-Ouest sont :

n	 design : secteur qui a connu une hausse partout au Québec ;

n	 métiers d’art : particulièrement le secteur de l’ébénisterie ; les bâtiments industriels du 
Sud-Ouest favorisent l’implantation de ce type d’entreprise ;

n	 photographie : un type d’activité également favorisé par la présence de bâtiments industriels 
convertis en lofts ateliers.

Spécialité	 	 Nombre	 %

Design : graphisme, architecture, 
intérieur, mode, décors, meubles		  108	 25 %

Métiers d’art : ébénisterie		  55	 13 %

Photographie		  50	 11 %

Arts visuels		  40	 9 %

Cinéma/télé/vidéo		  28	 7 %

Muséologie et patrimoine		  27	 7 %

Musique		  18	 4 %

Loisirs culturels		  15	 3 %

Arts d’interprétation		  13	 3 %

Multimédia		  13	 3 %

Littérature et édition		  9	 2 %

Programmes spécialisés (écoles)		  6	 1 %

Bibliothèques		  5	 1 %

Lieux de diffusion		  5	 1 %

Autres et non classés		  43	 10 %

Total		  435	 100 %

Tableau 7

Secteur culturel, 
acteurs culturels 

recensés par 
spécialité

Portrait et diagnostic de la réalité économique 2006 (suite)
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Le tableau 8 présente un classement des acteurs culturels en quatre catégories exclusives l’une de l’autre, selon 
la finalité principale de leur activité. 

Notons sans surprise qu’il y a deux fois plus d’emplois à la pige que d’emplois réguliers. 
C’est une caractéristique du secteur culturel qui ne se limite pas au Sud-Ouest. 

Trois enjeux sont à souligner concernant le développement du secteur culturel dans le Sud-Ouest : l’accès 
aux locaux, la croissance des entreprises et la volonté du milieu. On constate que les activités de création 
et de production sont menacées par la hausse des loyers. On assiste à une mutation de l’occupation des 
anciens complexes industriels : les activités artistiques et artisanales sont graduellement remplacées par des 
activités commerciales et industrielles. Les artistes et artisans, ainsi que les organismes et les entreprises 
d’économie sociale, éprouvent des difficultés à faire face aux augmentations du coût des loyers. Il y a cependant 
de leur part une volonté de demeurer dans le Sud-Ouest.

Autre impératif, la croissance des entreprises culturelles passe par une meilleure gestion. Le virage de la 
mondialisation est déjà entrepris par les entreprises commerciales. La création est maintenant effectuée 
ici et la production est faite en Asie. Il y a des besoins de financement adapté touchant en particulier les 
investissements technologiques et l’acquisition des locaux. Les emplois demeurent précaires (pigistes). 
Chez ces entreprises, le sentiment d’appartenance au Sud-Ouest est faible et il y a peu d’embauche locale. 
Par ailleurs, on démontre une attitude positive et une ouverture face à ces enjeux. Enfin, en ce qui a trait au 
marché, les opportunités de développement sont grandissantes : meilleure exploitation du canal de Lachine, 
du patrimoine artistique (dont le jazz) ainsi que du patrimoine architectural.

La croissance des activités des artistes et artisans se bute à un manque de lieux de diffusion. Ils manifestent le 
désir de se regrouper, de se concerter et expriment le besoin d’obtenir un soutien ciblé en gestion et en marketing. 
Certaines opportunités se présentent à eux : nouveaux cafés, canal de Lachine, Centre culturel Georges-Vanier.

Catégories	 Nombre	 Emplois	 	 Emplois	
	 d’entités	 réguliers	 Pigistes	 totaux

Industries et commerces	 178	 1 182	 2 153	 3 335

Artistes et artisans	 35	 29	 44	 73

Organismes et entreprises 
d’économie sociale	 17	 53	 172	 225

Institutions	 6	 25	 10	 35

Total	 236	 1 289	 2 379	 3 668

Catégorie	 Finalité	 Nombre	 %

Industries et commerces	 Lucrative	 283	 65 %

Artistes et artisans 32	 Artistique et culturelle	 87	 20 %

Organismes et entreprises	 Socioculturelle ou 
d’économie sociale	 socioéconomique	 27	 6 %

Institutions	 Services publics	 15	 3 %

Non classés	 N.A.	 23	 6 %

Total		  435	 100 %

Tableau 8

Secteur culturel, 
acteurs culturels 

selon leur finalité 31

Tableau 9

Secteur culturel, 
répartition des 

emplois 33

Il y a deux fois plus d’emplois	
à la pige que d’emplois réguliers
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En économie sociale, la croissance est freinée par des conditions de travail exigeantes. Il y a beaucoup d’engagement 
personnel, de bénévolat et de travail à la pige. Il manque aussi de lieux de diffusion. L’offre de services et de 
revenus autogénérés est encore déficiente ainsi que le travail en partenariat (privé et public). 

De manière générale et pour tous, l’absence d’une image renouvelée du Sud-Ouest nuit au plein essor du 
secteur culturel. Il y a un besoin de concertation et de regroupement. Cependant, l’arrivée de personnes plus 
fortunées est synonyme de nouveaux clients potentiels pour la culture.

La volonté du milieu du Sud-Ouest de donner une place centrale à la culture s’articule autour d’un certain nombre 
d’éléments. Sur le plan institutionnel, il y a une nécessité de rapprocher les écoles du milieu culturel, de multiplier 

les lieux de diffusion, de rendre les locaux disponibles à la pratique culturelle et de favoriser 
les échanges d’expertise. La culture pourrait devenir un élément unificateur des quartiers du 
Sud-Ouest. Plus que jamais, le Sud-Ouest a besoin d’une vision culturelle pour faciliter les 
changements issus du développement immobilier liés à l’embourgeoisement. En tant que 
facteur de rayonnement et d’identité, la culture est particulièrement susceptible de contribuer 
positivement à la définition et à la promotion d’une image renouvelée du Sud-Ouest.

	 1.7	 Potentiel du marché commercial local

Les ménages de l’arrondissement du Sud-Ouest représentent un marché dont le potentiel doit être estimé afin 
d’intervenir dans le développement du commerce de détail et des services de proximité dans l’arrondissement. 
En 2001, on comptait dans le Sud-Ouest 31 225 ménages ayant un revenu annuel moyen de 36 683 $, pour un pouvoir 
d’achat de 1 145 426 675 $ par année 34. On peut supposer que le nombre des ménages a continué, depuis 2001, 
à croître à un rythme plus ou moins équivalent à celui enregistré depuis 1996 35. De même, il est plus que probable 
que le revenu moyen des ménages se soit accru avec l’arrivée significative de ménages à revenus supérieurs occupant 
des logements haut de gamme et provenant pour la plupart d’autres zones de la CMM 36. On estimera de façon 
conservatrice une croissance annuelle de 2 % tant du nombre de ménages que du revenu moyen de 2001 à 2006. 
Si bien qu’on peut raisonnablement établir qu’en 2006, le Sud-Ouest comptait 31 850 ménages ayant un revenu 
annuel moyen de 37 500 $, pour un grand total estimé à 1 194 375 000 $ de revenus annuels.

L’étude du marché commercial réalisée pour le projet immobilier du Nordelec estime qu’environ 22 % de ce revenu 
se traduit en dépenses locales 37. Selon l’étude de Statistique Canada portant sur les ménages de la région 
métropolitaine de Montréal, le cumul des dépenses de proximité tels l’alimentation, l’entretien ménager, les 
soins de santé, les soins personnels, les loisirs, les produits du tabac et boissons alcoolisées, les jeux de hasard 
et autres dépenses diverses s’établit à environ 30 % du revenu des ménages 38. Pour les fins de la présente 
démonstration, nous statuerons provisoirement qu’environ 25 % des revenus globaux des ménages du Sud-Ouest 
devraient se traduire en dépenses de consommation locale, pour un total approximatif annuel de 298 343 750 $, 
soit près de 300 millions de dollars. 

L’étude réalisée pour le projet immobilier du Nordelec porte sur une aire géographique similaire au territoire 
du Sud-Ouest 39. L’étude évalue les fuites commerciales actuelles pour ce territoire à 
environ 100 millions de dollars annuellement 40. Considérant le développement résiden-
tiel prévu pour les prochaines années et, en conséquence, l’installation d’une population 
mieux nantie dans le Sud-Ouest, on peut supposer que le niveau de fuites commerciales 

ira en croissant 41. Il s’agit donc d’un enjeu qui mériterait d’être mieux étayé et élucidé pour fins d’interventions 
en faveur de l’emploi et de la qualité de vie dans le Sud-Ouest.

La culture est particulièrement	
susceptible de contribuer	

positivement à la définition	
et à la promotion d’une image	

renouvelée du Sud-Ouest

On peut supposer que	
le niveau de fuites commerciales	

ira en croissant
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	 1.8	 Portrait socioéconomique 42	
	 	 de l’arrondissement du Sud-Ouest

	 1.8.1	 Origines de la population 43

En 2001, la population totale du Sud-Ouest se chiffrait à 66 474 personnes (66 434 en 1996), soit 3,7 % de la population 
de l’île de Montréal. Selon les chiffres publiés sur le site Internet de l’arrondissement du Sud-Ouest, la population 
s’établissait à 69 604 en 2006, soit une augmentation de 4,7 % depuis 2001. Le recensement de 2001 indique 
que le cinquième (20,1 %) des personnes demeurant sur le territoire du Centre local d’emploi (CLE) sont nées 
à l’extérieur du Canada, soit moins que dans l’ensemble de l’île (29,6 %) ; 44,6 % des immigrants sont arrivés 
depuis 1991 (37,4 % dans l’ensemble de l’île) ; enfin, 19,1 % ont déclaré au recensement appartenir à une 
minorité visible. Les groupes qui se sont le plus accrus dans le territoire du CLE sont les personnes provenant 
des pays d’Afrique du Nord, du Moyen-Orient, de l’Asie du Sud-Est et de l’Amérique latine.

	 1.8.2	 Situation familiale

L’arrondissement du Sud-Ouest compte 16 690 familles (avec ou sans enfant), dont 4 820 (28,9 %) sont des 
familles monoparentales (20,8 % pour l’île de Montréal) ; parmi celles-ci, 85,5 % sont dirigées par une femme. 
Enfin, 19,7 % des personnes vivent seules.

	 1.8.3	 Connaissance des langues officielles

La population francophone atteint 65 %, les anglophones 18 %. Plus de 55 % de la population est bilingue 
(connaît l’anglais et le français) ; moins de 10,2 % de la population parle seulement l’anglais et 1,6 % ne parle 
ni l’anglais ni le français.

	 1.8.4	 Niveau de scolarité

Le segment de la population comprenant des personnes âgées entre 15 et 64 ans est moins scolarisé dans le 
Sud-Ouest que dans l’ensemble de l’île de Montréal. On y trouve moins de diplômés universitaires (16,5 % 
contre 24,2 %) et plus de personnes (12,8 % contre 8,7 % dans l’ensemble de l’île) n’ayant pas étudié au-delà 
de la neuvième année (troisième secondaire).

Il est important de noter que la génération âgée entre 16 et 35 ans semble nettement plus scolarisée que les 
générations précédentes. La population des 30 à 44 ans est plus scolarisée que celle des 45 à 64 ans. La tendance 
indique que les jeunes âgés entre 15 et 29 ans seront plus scolarisés que les deux autres groupes, bien qu’on 
ne puisse les comparer puisqu’ils n’ont pas tous terminé leurs études. À titre d’exemple :

n	 chez les personnes âgées entre 15 et 29 ans, 7,1 % n’ont pas étudié au-delà de la troisième 
année du secondaire ;

n	 7,6 % chez les 30-44 ans ;

n	 23,8 % chez les 45-64 ans. 

Les personnes nées à l’extérieur du Canada sont plus scolarisées et plus nombreuses à détenir un diplôme 
universitaire (24,6 % contre 14,1 % pour les personnes nées au Canada). Ce n’est toutefois pas le cas des Noirs, 
détenant en moins grand nombre des diplômes universitaires, et des Latino-Américains.
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	 1.8.5	 Revenu

Le revenu annuel moyen des hommes est de 25 872 $ et est inférieur de 8 048 $ par rapport à l’île de Montréal. 
Celui des femmes est de 18 961 $ et est lui aussi inférieur à leurs homologues de l’île 
de Montréal. Comme dans l’ensemble de l’île, les femmes sont plus nombreuses que 
les hommes à ne toucher aucun revenu. La population résidant sur le territoire du CLE 
Pointe-Saint-Charles est la troisième plus défavorisée des populations des 17 territoires 
des CLE de l’île de Montréal.

	 1.8.6	 État de santé de la population 44

Sur le territoire du Centre de santé et de services sociaux (CSSS) du Sud-Ouest–Verdun, l’espérance de vie à 
la naissance pour les hommes est de 72,3 ans (74,8 ans pour l’île de Montréal) et de 79 ans pour les femmes 
(81,1 ans pour l’île de Montréal). Le taux de suicide est de 20 cas pour 100 000 (15 pour 100 000 pour l’île 
de Montréal). Le taux de mortalité infantile est de 6,3 cas pour 1 000 (5,6 cas pour 1 000 sur l’île de Montréal). 
Le taux de mortalité lié au cancer est de 301 cas pour 100 000 (253 cas sur 100 000 pour l’île de Montréal).

	 1.8.7	 Main-d’œuvre locale

	 | Type d’industrie et profession

La population locale travaille principalement dans le grand secteur des services à la production (30,7 %) et, 
plus particulièrement, dans le secteur des services aux entreprises (13,6 %) et dans celui du transport et des 
communications (10,5 %).

En second lieu, on trouve les activités reliées au grand secteur des services liés à la consommation (30,4 %) 
et, plus particulièrement, le secteur des autres services liés à la consommation (14,5 %) et celui du commerce 
de détail (11,5 %). On observe fréquemment que, dans ce secteur d’activité, on trouve des emplois saisonniers, 
précaires et que les salaires sont moindres.

Plus du quart de la population active (25,6 %) se trouve dans la catégorie vente et services. La catégorie 
affaires, finance et administration rassemble 20,4 % de la population occupée, tandis que celle des métiers, 
transport et machinerie regroupe 11,4 % des travailleurs.

	 | Main-d’œuvre

Le taux de chômage pour l’année 2001 s’établissait à 11,6 %, tandis qu’il se maintenait à 9,2 % sur l’ensemble de 
l’île de Montréal. Les jeunes présentent des taux d’activité et d’emploi inférieurs à ceux observés pour l’ensemble 
de l’île de Montréal et un taux de chômage supérieur (12,3 % contre 11,3 %). Les jeunes âgés entre 25 et 29 ans 
composent 15,2 % des prestataires de l’assurance-emploi en 2003 et 10,5 % des prestataires de l’assistance-emploi 
en mars 2003. Les taux d’activité et d’emploi des adultes âgés entre 45 et 64 ans se chiffrent à 63 % et 57 %, 
soit 6 et 7,1 points de moins qu’à Montréal, et leur taux de chômage atteint 9,9 % (7,4 % pour Montréal).

Les femmes composent 40 % des prestataires de l’assurance-emploi en 2003 et 50,5 % de ceux de l’assistance-emploi 
en mars 2003. La population active âgée de 15 ans et plus née à l’étranger (12 060 personnes) présente un taux 
de chômage de 17,3 %, contre 13,5 % pour l’ensemble de l’île de Montréal. En mars 2003, il y a 9 224 prestataires 
de l’assistance-emploi dont 74,3 % sont considérés sans contrainte ou avec contraintes temporaires. Plus de 30,1 % 
des prestataires de l’assistance-emploi sont nés hors du Canada. Les prestataires de l’assistance-emploi du territoire 
du CLE sont aussi proportionnellement plus nombreux à cumuler de nombreuses années de prestations depuis 
janvier 1975 : 44,1 % d’entre eux cumulent plus de 10 ans de prestations contre 30, 7 % pour l’île de Montréal.

La population du territoire est	
la troisième plus défavorisée	

des populations des 17 territoires 
des CLE de l’île de Montréal.
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